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l.lo<erPbouJ'g, le 6 dbmbre 2010

Mo_la Préslllettt,

Par la pmame, Je \IOlIS pria lie _ vouloir transm_a la quest/Cfl parlementaire SUMalte • MonsIeur le M1n1ilre de la
JllStIœ.

lle\lIOls Yentrio en \lIgUeur da Ialol du a aoOt 1Q1O pemnt rnod1fl:atlon de la 101 du 91uHlet 2004 r.latlva 'ux effet$ légaux
da certaIns parœnMlm la droit au conp a>lItaordTn8lte an cas Ile marlqe est 4tendu BUll cas de dédlllll'!&ln de partenarfllt.

L'llJtIdo 233-18 dll COde du _ dJspoSa qua les congdJ exvaordInalras 118 peuvent êtré pris qll'au ""'"*'Î .~
révénamont donnlntdroit au congd IB produit.

il ... don; Impératif peur le salarié do demander le congé en raison d'un partClJlllriat • l'avanCe afin que rornployaur puisse
(OJPll!!er, n doit élfIlIement remetftB il son employeur un certlllCIlf afin que ce dernier puisse colllJ'41er la tOJU:Ordancedu
congé avec rdY4nemw V dOnnanl draIL

L'artld8 3 de la 101du 9 JuIllet 2.004 (telle qua modIIIdel cIl<_ :« _L'ofilI:lerd. r4œt civil Vl!rIflesi'" deUll perlles lIlIl!sfant.ux c:ondltloll! pnlWos par hl pr4Iente lei or, dans 1'aflfrrnatiW, remet une _ llIIXdeux partenaires montlonnam
qua leur partenarlar a 6té d4cJaril. ••

ilnollS est _l'lé que 1IapuIs le1er ntNOItlbra 1010. dote lie l'llIIl1'é'e eno;lgueur de la le! du 3acOt :1.010.ilfoU! ottesdre le
tatour du ..- cMI tenU par le Parque<BllnéraI pour qlI'une mesmIcn rn_nt 'a d€doMfon soli: rernl!a BUll
pBrtenalres par j'offlcfar de rétat dvIL

n e>dstatoll !Ilême Ull8 dJ'aJlolro mllllstêrlelle en ce sans, !nvlKIVant comme motlf que ce n'est qu'Il pamr da "ln$I;rlptIon BU

nlpeI'tQ!re civil qua la "".. est opposable BUX tien..

AInsI les ll\luveBlllf pB""""lres et l!!Ursprgches repartBm: de la =lII/IIUna ..... a""""e ptlltl\'B de leur décIaralion auprês da
r <>fflder de f4tat dvIL

DBn. ce _. Yal!M1'lll! p..... 1esquesl!on& BUlVantes' Mantlettr le Mll\l&tl'e dB la lastIce :

L Est-D _ que Je MInistère de la JuotIce a donné des InstrUctions pour que rmesratlon mentIonnall! que leur
partenarlal • tlé d4claré prèWe par la \01 ne solt délIvnle .... pBrtenalres sur le dlamps par rofflàer de 1'_ dvD Il
comptal' du 1ernGllBJllbre 1010 7

2. SIte! est rBeaa, pour quel motlht Sttrquene bull14aale 1

3_ Sous quen. forme 1... salBrfés lllllMlnt-III JustlIler leur congê pour l'BISOn de partenar\al?

4. Cam_ ole temPS favt-il atXelIdte pour la retottr de l'lnscripUon au rl!peI'lOIre dvll et d'Il1SCrfptIan du parquet pnérBl ?

VauDlez~, Monsieur la PrœIdem:. r"",,_1on de ma haura consldéMlon.
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Luxembourg, le 23 décembre 2010

Monsieur le Président
de la Chambre des Députés

Objet: Réponse à la question parlementaire n° 1066 du 6 décembre 2010
de Madame la Députée Claudia Dall' Agnol.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre en annexe la réponse de Monsieur le
Ministre de la Justice à la question parlementaire sous objet, concernaut le partenariat
et le droit au congé extraordinaire.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération.

43. boulevard E-D. Roosevelt l~2450LuxembDurg

La Ministre aux Relations
av le Parlement

Octavie Mode
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LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
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Luxembourg, le 22 décembre 2010
Réf: QP-39/10

Le MinlatrlI aux RèIationJ aWlc 10ParIoment
SE1MCE CENTRAL DE LEGISLATION
Reg.: ISer..:
Entré le: 2c3DEC. 2010
CE: lCBD:.
A ttalterpar:
CopIe~

Madame la Ministre aux Relations
avec le Parlement
p.a. Service Central de Législation
L.2450 Luxembourg

Oblet: Question parlementaire n01066 du 6 décembre 2010 de l'honorable
Députée Claudia DalI' Agno!

Madame la Ministre,

J'ai l'honneur de vous faire tenir en annexe ma réponse à la question
parlementaire reprise sous rubrique.

Veuillez agréer, Madame la Ministre, l'expression de ma considération distinguée.

Fnm~Br:;:
Ministre de la Justice
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LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère de la Justice

Réponse de Monsieur François Bil TGEN, Ministre de la Justice, à la
question parlementaire n'1066 du 6 décembre 2010 de Madame la Députée
Claudia DALL' AGNOl

L'assimilation du partenariat au mariage en matière de congés extraordinaires est
une des grandes modifications apportées par la nouvelle loi du 3 aoOt2010 à la loi
du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats. Ainsi tous les
salariés liés par un partenariat enregistré bénéficient dorénavant de jours
supplémentaires de congé en cas de survenance d'un événement d'ordre
personnel.

Dans la mesure où le partenariat enregistré est seulement opposable au tiers à
partir de son inscription au Répertoire Civil, bien qu'il prenne effet entre les parties
à compter de la réception de la déclaration par l'officier de l'état civil, seul le
certificat d'inscription au répertoire civil délivré par le Parquet Général est
déterminent pour l'allocation du congé en raison de partenariat. Le ministère de la
justice a donné des instructions en ce sens aux autorités et services concernés.

Depuis l'entrée en vigueur de la nouvelle loi, les délais de délivrance de ce
certificat d'inscription ont pu être considérablement réduits et une information
générale renseignant sur ces congés extraordinaires est disponible sur le site du
Guichet Unique (http://www.guichet.public.lul.
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